
          journée nationale de grève et 
d’actions pour l’abrogation de la loi dite 
de transformation de la Fonction publique

Pour nos droits collectifs, nos acquis,nos

libertés, c’est en marche arrière toute !

Pour Macron et ses amis de la finance, il faut privatiser,
privatiser  et  encore privatiser  !  C'est  pour  réduire  les
coûts, disent-ils !
Ce n’est pas au virus que Macron a déclaré la guerre,
mais aux services publics territoriaux et aux agents
chargés de les mettre en oeuvre !
Le gouvernement n’hésite pas à  utiliser l’état d’urgence
sanitaire pour accélérer ses plans !
Aux collègues agents publics qui ne sont pas fonc-
tionnaires, nous disons : ces mesures d’individualisation,
contre les droits collectifs, ne pourront avoir que des
conséquences négatives pour  l’ensemble des person-
nels.

Notre statut national est de trop !

Pour cela il faut contourner la libre administration des
collectivités sous l’autorité du préfet, comme avant 1981.
Il est choquant que certains élus locaux collaborent à de
tels objectifs !
Tout cela prépare la mise en oeuvre de la loi 4 D (décom-
plexification, déconcentration, décentralisation, différen-
ciation) qui entend mettre les territoires, les régions et les
agents en concurrence. 
Il s'agit de faire des services publics un socle  minimum
(missions  régaliennes),  pour  le  plus  grand  bien de la
finance et des entreprises qui déjà profitent  des

externalisations et gavent leurs actionnaires avec l’argent
public.

Aujourd'hui il faut se mobiliser contre :

Le vol des conges  - Le gel du point d’indice  -
Les lignes directrices de gestion de l’austérité  -
La suppression des CHSCT - La remise en
cause des commissions de reforme alors que l’on
assiste partout a l’aggravation des conditions de
travail, de la souffrance, des risques psycho-
sociaux - La mise a mort de la Fonction publique
de car r ie re - Le détachement d’office des
fonctionnaires dans des entreprises privees en cas
de concession d’un service, d’externalisation, de
privatisation ! - La restriction du droit de greve, qui
est une liberte democratique - La fin de l’égalité
de traitement, de l’unicite des grilles et du point
d’indice - La liquidation du statut de la fonction
publique - La mise en place par ordonnance d’un «
code de la Fonction publique » (passage des droits
collectifs attaches a la personne a des pseudos
droits re-negociables attaches a la collectivite ou a
l’administration, donc aggravation de l’individua-
lisation) - La poursuite de l’offensive contre les
regimes particuliers de retraite, dont la CNRACL ! 
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ALORS TOUS ENSEMBLE RENDEZ VOUS 
 LE MARDI 15 JUIN 2021 à 14h00

DEVANT LE CHU DE LIMOGES
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